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II. ARRET DE LA COUR 

Le present arret est celui rendu par la Cour, en audience publique virtuelle 

conformement a l'article 8 (1) des Instructions au greffier en chef et instructions 

pratiques de 2020 sur la gestion electronique des affaires et les audiences virtuelles. 

m. DESIGNATION DES PARTIES 

1. Les requerants sont Mohamed BAZOUM, homme politique de nationalite 

nigerienne domicilie a Niamey President de la Republique du Niger ; Hadiza Ben 

Mabrouk BAZOUM, nigerienne epouse de Mohamed BAZOUM domiciliee a 
Niamey et Salem BAZOUM, Nigerien fils de Mohamed BAZOUM domicilie a 
Niamey (ci-apres denommes « les requerants »). 

2. Le defendeur est l'Etat du Niger, un Etat membre de la Communaute, signataire 

de Ia Charte Africaine des Droits de I'Homme et des Peoples ainsi que d'autres 

instruments intemationaux relatifs a Ia protection des droits de l'homme (ci-apres 

denomme « le defendeur » ). 

IV. INTRODUCTION 

3. A Ia suite du coup d'Etat militaire intervenu le 26 juillet 2023 au Niger, les 

requerants ont ete interpelles et places en residence surveillee au camp de la garde 

Repubiicaine a Niamey. Ils estiment que leur arrestation et leur detention sont 

arbitraires et que le defendeur a viole leur liberte d'aller et venir, les droits politiques 

de Mohamed BAZOUM ainsi que les principes de convergence constitutionnelle. 

4. Le defendeur refute les allegations des requerants et sollicite qu'ils soient 

deboutes de toutes Ieurs demandes qu'il estime mal fondees. 
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V. PROCEDURE DEV ANT LACOUR 

5. Le 18 septembre 2023, les requerants ont depose au greffe de la Cour, une requete 

contre le defendeur pour arrestation et detention arbitraires, violation de leur droit 

d'aller et venir, violation des droits politiques de Mohamed BAZOUM, et violation 

des principes de convergence constitutionnelle. (Piece n°1). 

6. Par Wle requete separee deposee le meme jour que la requete principale, les 

requerants ont sollicite qu'il plaise a la Cour, soumettre la presente affaire a la 

procedure acceleree conformement aux dispositions de !'article 59 du Reglement 

de la Cour de Justice de la Communaute Economique des Etats de l'Afrique de 

l'Ouest (CEDEAO). (Piece n°2) 

Ces requetes ont ete notifiees au defendeur le 18 septembre 2023. 

7. Le 19 octobre 2023, le defendeur a depose un memoire en defense au greffe. 

Ce memoire a ete notifie aux requerants le 20 octobre 2023 (Piece n°3). 

Le 25 octobre 2023, les requerants ont accuse reception du memoire en defense du 

defendeur et ont informe la Cour qu' ils n'entendent pas repliquer. Ils ont sollicite 

I' ouverture de la phase orale. 

Leur courrier a ete notifie au defendeur le meme jour. (Piece n°4) 

8. A I' audience du 06 novembre 2023, les parties etaient representees respectivement 

par leurs conseils qui ont plaide l 'affaire au fond apres que la Cour ait joint la 

decision sur la demande de procedure acceleree a la decision sur le fond. 

L'affaire a ete mise en delibere pour arret etre rendu le 14 decembre 2023. 
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VI. ARGUMENTATION DES REQUERANTS 

a) Expose des faits 

9. Le 18 septembre 2023, les requerants ont depose au greffe de la Cour une 

requete par laquelle ils sollicitent qu'il plaise a la Cour de ce siege, constater la 

violation par l'Etat du Niger de leurs droits fondamentaux de l'homme notamment 

leur droit d'aller et venir, leur droit a ne pas etre arretes ni detenus arbitrairement, 

les droits politiques de Mohamed BAZOUM et consequemment ordonner leur mise 

en liberte puis enjoindre au defendeur de retablir l' ordre constitutionnel. 

10. Au soutient de leur requete, les requerants exposent que Mohamed 

BAZOUM a ete elu President de la Republique du Niger le 21 mars 2021, pour 

un mandat de cinq ans a !'issue d'une election democratique, inclusive et 

transparente, dont la regularite et la sincerite ont ete reconnus par les 

nombreux observateurs internationaux. 

Ils affirment que le Conseil Constitutionnel, par arret du 21 mars 2021 a 

proclame les resultats definitifs et a declare elu Mohamed BAZOUM. 

11. Les requerants relatent que cependant, le 26 juillet 2023, soit avant meme 

la moitie du cours de ce mandat, le General Abdourahamane Tchiani, nomme 

par decret presidentiel n°2011-06/PRN du 11 avril 2011, chef de corps de la 

Garde presidentielle, dont la charge etait d'assurer la securite du President de 

la Republique, a fomente et execute un coup d'Etat militaire, qui a renverse 

l'ordre constitutionnel du defendeur. 

12. Les requerants affirment que le meme jour, ils ont ete mis aux arrets et 

places en residence surveillee. Depuis lors, tous les trois sont detenus dans leur 
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residence situee au creur meme du camp de la garde presidentielle, sans notification 

d'une quelconque infraction, sans la moindre inculpation, ni decision de justice. Ils 

sont, depuis lors, places sous le controle exclusif des auteurs du coup d'Etat. 

13. En depit de toutes les declarations et demandes pressantes de la Communaute 

intemationale, et de !'organisation sous-regionale, ainsi que celle de l'Union 

africaine, ils sont toujours entre les mains de la junte militaire issue 

du changement anticonstitutionnel du 26 juillet 2023 et continuent de subir de graves 

et recurrentes violations des droits de l 'homme, par le defendeur et ses autorites de 

fait. C'est pourquoi, ils ont saisi la Haute juridiction sous- regionale, pour faire 

constater et cesser les violations de leurs droits de l 'homme. 

b) Moyens invoques 

14. Les moyens de droit invoques par les requerants sont les suivants: 

-Violation du droit a la liberte ; 

Articles 13 de la Declaration Universelle des Droits de l'Homme (DUDH) de 1948, 

12 alinea 1 du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) de 

1966, article 12 alinea 1 de la Charte Africaine des Droits de I 'Homme et des Peuples 

(CADHP) de 1981 ; 

-Violation du droit a ne pas etre arrete ni detenu arbitrairement ; 

Articles 9. I du PIDCP, 6 de la CAD HP ; 

-Violation des droits politiques ; 

Articles 13 de la CADHP), 25 du PIDCP, 3.1 et 3.2 de la Charte Africaine de la 

Democratie, des Elections et de la Bonne Gouvemance ; 

-Violation des principes de convergence constitutionnelle ; 
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Articleler et 20-1 du protocole A/spl/12/01 sur la democratie et la bonne 

gouvemance additionnel au protocole relatif au mecanisme de prevention, de 

gestion, de reglement des conflits, de maintien de la Paix et de la securite. 

Article 2 de la Charte africaine de la democratie, des elections et de la 

gouvemance dispose. 

c) Conclusions 

15. Les requerants sollicitent qu'il plaise a la Cour: 

- Constater la violation de leur droit a la liberte d'aller et venir; 

- Constater que leur arrestation et leur detention sont arbitraires ; 

- Ordonner leur mise en liberte immediate ; 

- Constater la violation des droits politiques du requerant Mohamed 

BAZOUM; 

- Constater la violation des principes de convergence constitutionnelle au 

detriment du requerant Mohamed BAZOUM ; 

- Enjoindre au defendeur de se conformer immediatement aux principes de 

convergence constitutionnelle par le retablissement de l'ordre 

constitutionnel et par la poursuite jusqu'a son terme legal du mandat 

democratique que le peuple du Niger a souverainement confie au requerant 

Mohamed BAZOUM ; 

- Ordonner au defendeur le respect scrupuleux des instruments 

internationaux et de ses lois internes dans les limites du respect des droits 

de ses citoyens; 

- Condamner le defendeur aux depens. 
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VII. ARGUMENTATION DU DEFENDEUR 

a) Expose des faits 

16. Par memoire en defense du 19 octobre 20 23, le defendeur relate que le 26 juillet 

2023, un coup d'Etat a renverse Mohamed Bazoum et porte le Conseil National 

pour la Sauvegarde de la Patrie (CNSP) au pouvoir. 

17. II releve que la Constitution a ete suspendue et les institutions de la Republique 

ont ete dissoutes (Assemblee Nationale, Conseil Economique Social et Culture!, 

Cour Constitutionnelle, Cour de cassation, Conseil d'Etat . . . ). 

18. Le defendeur declare que fort de l'appui de !'ensemble des Nigeriens, le 10 aout 

2023, un gouvemement a ete forme avec Ali Mahamane LAMINE ZEINE, uncivil 

nomme Premier Ministre. 

19. 11 a:ffirme que depuis la date du 26 juillet 2023, les autorites militaires au pouvoir 

et le Gouvemement ont constate l' effervescence des foules qui les soutiennent 

quotidiennement et qui reclament que les anciens dignitaires du regime dechu leur 

soient livres. Elles (ces foules) pronent la justice populaire. Cependant, conscientes 

qu'elles ont !' obligation de proteger les requerants, les autorites militaires les ont 

mis en residence surveillee. 

20. Le defendeur avance en outre que les nouvelles autorites ont pris la decision de 

deplacer en detention preventive certaines personnalites de l'ancien regime dont les 

dossiers ont deja ete transmis aux autorites judiciaires. 

21. II affrrme que Mohamed BAZOUM est conceme par cette decision mais que son 

epouse et son fils n' ont jamais ete inquietes par qui que ce soit, contrairement au 

contenu de leur requete. 
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18. b) Moyens invoques 

22. Le defendeur invoque comme moyen de droit, les dispositions du Protocole 

A/SPl/12/01 sur la Democratie et la Bonne Gouvemance et de la Charte A:fricaine 

de la Democratie, des Elections et de la Gouvernance ; 

c) Conclusion 

23. Le defendeur conclut au re jet de l' ensemble des pretentions des requerants 

comme etant mal fondees. 

vm. COMPETENCE 

24. Les requerants font valoir que des lors que l'article 9.4 du Protocole additionnel 

(A/SP.1/01/05) portant Amendement du protocole (A/P.1/7/91) relatif a la Cour de 

Justice de la Communaute dispose que : « La Cour est competente pour connaitre 

des cas de violation des droits de !'Homme dans tout Etat membre ... » et qu'en 

l'espece, ils alleguent la violation de leurs droits et liberte commis au Niger, Etat 

membre de la CEDEAO si bien que la Cour doit se declarer competente pour 

connaitre de leurs requetes. 

25. Le defendeur n' eleve aucune contestation quant a la competence de la Cour a 
connaitre du litige. 

ANALYSE DE LA COUR 

26. La Cour rappelle que sa competence en matiere de droit de l 'homme est regie 

par les dispositions de l' article 9-4 du Protocole additionnel A/SP .1/01/05 du 19 

janvier 2005 portant amendement du Protocole A/P .1/7 /91 relatif a la Cour de justice 

qui dispose que : « La Cour est competente pour connaitre des cas de violation des 

droits de !'Homme dans tout Etat membre ». 
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27. En l'espece, les requerants invoquent la violation de leur droit a la liberte; leur 

droit a ne pas etre arretes ni detenus arbitrairement ; leurs droits politiques ainsi que 

la violation des principes de convergence constitutionnelle ; 

28. La Cour note que les droits invoques par les requerants font partie des droits de 

l'homme qui relevent de sa juridiction. Par consequent, !'invocation de la violation 

desdits droits lui donne competence pour connaitre de la requete en application des 

dispositions de l'article 9 al. 4, du protocole additionnel A/SP.1/01/05/du 19 janvier 

2005 et ce, conformement a sa jurisprudence constante d'autant plus que le 

defendeur est un Etat membre de la CEDEAO. 

IX. RECEV AB/UTE 

29. Les requerants soutiennent que !'article 10.d du Protocole precite dispose que: 

« Peut saisir la Cour : d) toute personne victime de violations des droits de l 'h.omme 

; la demande soumise a cet effet : 

i) ne sera pas anonyme ; 

ii) ne sera pas portee devant la Cour de Justice de la Communaute 

lorsqu'elle a deja ete portee devant une autre Cour internationale 

competente ». 

30. Ils affrrment que clans le cas d'espece, ils soot tous des personnes physiques, de 

nationalite nigerienne et citoyens de la Communaute CEDEAO qui s'estiment 

victimes de violation de leurs droits de l 'homme. Ils soot bien identifies dans la 

requete qui n'est done pas anonyme. En outre, ils n'ont pas saisi une autre 

juridiction internationale competente en matiere de droits de l'homme pour 

connaitre de ce meme litige. Ils estiment par consequent que leur requete remplit 

les conditions prevues par !'article 10.d et qu'il ya lieu de la declarer recevable. 

31. Le defendeur souleve l'irrecevabilite de la requete pour defaut de qualite pour 

agir du requerant Mohamed BAZOUM. Il explique qu'alors qu'a la faveur du coup 
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d'Etat intervenu le 26 juillet 2023 le requerant a ete depossede du pouvoir d'Etat et 

qu'il a consequemment perdu le poste de President de la Republique du Niger, la 

lecture de la requete revele qu'il continue a se prevaloir du titre de President de la 

Republique. II ajoute qu' en outre, cette requete s' est uniquement contentee de 

rassembler les informations diffusees par les moyens de communication de masse 

en violation de !'article 56 alinea 4 de la CADHP. II sollicite en consequence que la 

Cour declare leur requete irrecevable. 

ANALYSE DE LACOUR 

32. La Cour note que la recevabilite des requetes dont elle est saisie est regie par les 

dispositions de !'article 10-d du Protocole Additionnel A/SP.1/01/05 du 19 janvier 

2005 portant amendement du Protocole A/P .1/7 /91 relatif a la Cour qui dispose que : 

« peut saisir la Cour, toute personne victime de violation des droits de l 'homme ; 

La demande soumise a cet effet : 

i) ne doit pas etre anonyme ; 

ii) ne sera pas portee devant la Cour de Justice de la Communaute lorsqu 'el/e 

a ete deja portee devant une autre Cour internationale competente » 

33. En l'espece, la Cour constate que les requerants sont bien identifies. Il s' agit de 

Mohamed BAZOUM, horn.me politique de nationalite nigerienne domicilie a 
Niamey, de Hadiza Ben Mabrouk BAZOUM, nigerienne epouse de Mohamed 

BAZOUM domiciliee a Niamey et de Salem BAZOUM, Nigerien fils de Mohamed 

BAZOUM. 

La Cour estime en consequence que la requete n'est pas anonyme. 

34 La Cour releve par ailleurs qu'il ressort des pieces du dossier qu'a !'issue des 

elections presidentielles qui se sont deroulees au Niger, c'est le requerant Mohamed 

BAZOUM qui a ere democratiquement elu President de la Republique comme 
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l'atteste l'arret du Conseil constitutionnel du 21 mars 2021. 11 est done la seule 

personne habilitee a se prevaloir legitimement de cette qualite. C 'est done a juste 

titre qu'il se prevaut de sa qualite de President de la Republique malgre la survenance 

du coup d'Etat qui l'a illegalement et done injustement depossede de l'exercice de 

ses attributions. 11 en resulte que l 'argument du defendeur tendant a dire que la 

requete n' est pas recevable du seul fait que le requerant Mohamed BAZOUM se dit 

President de la Republique du Niger alors qu'il a perdu ce titre a la suite d'un Coup 

d'Etat n'est pas pertinent. 

35. De meme, la Cour estime que !'exactitude des faits allegues par le requerant 

releve plutot du fond du litige que de la forme de la requete. Par consequent, 

l'argument tendant a dire que la requete doit etre declaree irrecevable parce qu'elle 

s'est limitee exclusivement a rassembler des informations diffusees par les moyens 

de communication de masse en violation de l' article 56 de la CAD HP aux termes 

duquel « la requete ne doit pas se li'miter a rassembl,er exclusivement des nouvelles diffusees 

par l,es may ens de communication de masse » n' est pas non plus pertinent dans la mesure 

oil, comme indique ci-dessus, le texte de reference pour la recevabilite de la requete 

est l'articlel0-d du Protocole Additionnel NSP.1/01/05 du 19 janvier 2005 portant 

amendement du Protocole A/P. l/7 /91 relatif a la Cour et non l' article 56 de la 

CADHP. 

36. La preuve que les requerants ont saisi une autre juridiction intemationale 

competente en matiere de droits de l 'homme pour connaitre de cette meme affaire 

n' etant pas rapportee, la Cour conclut que la requete doit etre declaree recevable 

comme remplissant toutes les exigences legales. 
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X PROCEDURE DEV ANT LA COUR 

SUR LA DEMANDE D' ADl\.fiSSION DE L' AFF AIRE A LA PROCEDURE 

ACCELEREE 

37. Par acte separe du 18 septembre 2023, les requerants ont saisi la Cour d'une 

demande aux fins d'obtenir !'admission de la presente affaire a la procedure 

acceleree. 

38. Au soutien de leur demande, les requerants expliquent que depuis le 26 

juillet 2023, jour du coup d'Etat, ils ont ete arretes et detenus par la junte 

militaire. 

39. Ils font valoir qu'il ya urgence manifeste ace que la Cour de Justice de la 

CEDEAO statue dans les plus brefs delais en procedure acceleree sur les 

violations qu'ils subissent du fait des agissements d'un Etat membre de la 

Communaute qui les prive de leur liberte par des restrictions deraisonnables 

de la liberte d'aller et venir, des arrestations et detentions arbitraires, une 

interruption brutale du mandat presidentiel au moyen d'un coup de force 

caracterisant une violation manifeste des droits politiques de Mohamed 

BAZOUM et une confiscation du pouvoir politique par la junte militaire. 

40. Les requerants alleguent que l'urgence de statuer en procedure acceleree 

est d'autant plus manifeste que d'une part, toute la communaute internationale 

condamne le coup de force et appelle a leur liberation immediate, d'autre part, 

ii est constant qu'une intervention militaire imminente pourrait s'averer lourde 

de consequence pour la paix et la securite dans la sous-region. 

41. Ils estiment en consequence que si la Cour soumet la requete principale aux 

delais ordinaires de la procedure, cela aura pour consequence de laisser 

perdurer leur detention et la confiscation du pouvoir par des autorites 
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militaires au detriment du requerant Mohamed BAZOUM qui etait investi d'un 

mandat electif qu'il a le droit d'exercer jusqu'a son terme. 

11s sollicitent qu'il plaise a la Cour faire droit a leur demande de procedure 

acceleree. 

42. Le defendeur fait savoir que l 'urgence particuliere est la premiere condition pour 

qu'une affaire soit admise a la procedure acceleree. 11 estime qu'en l'espece, les 

arguments invoques par les requerants a l' appui de leur demande ne revelent pas 

l'urgence au sens de !'article 59 du Reglement de la Cour. 

43. 11 estime en effet que les constats de violation des droits de l'homme, les 

restrictions de la liberte d'aller et venir, !' interruption du mandat presidentiel, la 

condamnation du coup d'Etat par la Communaute intemationale et la confiscation 

du pouvoir politique ne sauraient justifier !'admission de l'affaire a la procedure 

acceleree. 

Le defendeur sollicite par consequent, le rejet de la demande aux fins de procedure 

acceleree. 

ANALYSE DE LA COUR 

44. La cour rappelle qu'il ressort des dispositions de !'article 59 du Reglement 

qu' « A la demande soit de la partie requerante, soit de la partie defenderesse, le 

president peut exceptionnellement, sur la base des fails qui lui sont presentes, I' autre 

partie entendue, decider de soumettre une ajfaire a une procedure acceleree 

derogeant aux dispositions du present Reglement, lorsque I 'urgence particuliere de 

l 'ajfaire exige que la Cour statue dans !es plus brefs delais » 

45. La Cour note qu'en l'espece, les faits qui sont presentes par les requerants font 

etat de ce qu' a la faveur du changement anticonstitutionnel intervenu au Niger, ils 

ont ete arbitrairement arretes et detenus par la junte militaire au pouvoir. 11s alleguent 
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que leur liberte d'aller et venir est violee ainsi que les droits politiques de Mohamed 

BAZOUM. 

C'est pour ces faits qu'ils affinnent qu'il ya urgence manifeste ace que la Cour de 

Justice de la CEDEAO statue dans les plus brefs delais suivant la procedure 

acceleree. 

46. Ils soulignent que si la requete principale n'est pas traitee suivant la 

procedure acceleree, cela aura pour consequence de laisser perdurer leur 

detention et la confiscation du pouvoir par des autorites militaires au detriment 

du requerant Mohamed BAZOUM qui etait investi d'un mandat electif qu'il a le 

droit d'exercer jusqu'a son terme. 

47. La Cour rappelle que l'application de !'article 59 du Reglement suppose 

!'existence d'une urgence particuliere dont la presence en la cause doit etre 

etablie par le requerant. En effet, obligation lui est faite d'indiquer, par une 

motivation particuliere, les raisons pour lesquelles ii estime qu'une decision 

urgente s'impose dans l'affaire. 

48. La Cour estime que l'urgence particuliere susceptible de justifier 

!'admission d'une affaire a la procedure acceleree doit proceder de !'existence 

d'un motif special justifiant qu'il soit statue dans les plus brefs delais soit pour 

faire cesser une violation manifeste des droits du requerant, soit pour prevenir 

un risque imminent de violation de ses droits fondamentaux. Confer 

(CJICEDEAO ORD n°ECWICCJ/ADD/09/15 du 14 decembre 2015). 

49. Lorsque la Cour considere que les faits allegues par le requerant ne 

permettent nullement de caracteriser !'existence d'un peril imminent et de 

nature irreversible qui puisse justifier la prise d'une decision dans un bref delai, 

la Cour rejette la demande d'admission de l'affaire a la procedure acceleree. 

Affaire n° ECWICCJIORD/06112 /drissa Maiga cl Repub/ique du Mali). 
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50. La Cour note qu'en l'espece, les requerants se contentent d'affinner que si la 

requete principale n'est pas traitee suivant la procedure acceleree, cela aura 

pour consequence de laisser perdurer leur detention et la confiscation du 

pouvoir par des autorites militaires au detriment du requerant Mohamed 

BAZOUM qui etait investi d1un mandat electif qu'il a le droit d'exercer jusqu'a 

son terme sans pour autant demontrer que confonnement aux dispositions de 

l'article 59 du Reglement, l'urgence particuliere de l'affaire exige que la Cour statue 

dans les plus brefs delais. 

51. La Cour constate en consequence que l 'urgence invoquee par les requerants pour 

solliciter l' admission de la presente affaire a la procedure acceleree ne revet pas un 

caractere particulier. Or il ressort des dispositions de !'article 59 du Reglement de la 

Cour que ce n' est que « lorsque l 'urgence particuliere de l 'affaire exige que la Cour 

statue dans /es plus brefs delais » qu' « a la demande soit de la partie requerante, 

soit de la partie defenderesse, le President peut exceptionnellement, sur la base des 

faits qui lui sont presentes, l 'autre partie entendue, decider de soumettre une affaire 

a la procedure acceleree derogeant aux dispositions du Reglement. » 

52. La Cour estime par consequent qu'il n'y a aucune urgence particuliere dans la 

presente affaire susceptible de justifier son admission a la procedure acceleree. Par 

consequent, faute de remplir les conditions de l'article 59 du Reglement, comme 

cela resulte des explications des parties, la Cour ne peut que rejeter la demande 

tendant a obtenir l'admission de l'affaire a la procedure acceleree. 

16 



XI SUR LE FOND DE L'AFFAIRE 

53. Les requerants invoquent la violation par le defendeur de leur droit a la liberte 

(A), des droits politiques de Mohamed BAZOUM (B) et des principes de 

convergence constitutionnelle (C). La Cour va proceder successivement a l'analyse 

de ces pretentions. 

A- SUR LA VIOLATION DU DROIT A LALIBERTE 

54. Les requerants reprochent au defendeur d' avoir viole leur droit a la liberte d' all er 

et venir (a) ainsi que leur droit a ne pas etre arretes ni detenus arbitrairement (b). 

a) Sur la violation du droit a la liberte d'aller et venir 

55. Les requerants soutiennent que depuis la survenance du coup d'Etat, ils 

sontvictimes d'une interdiction de quitter leur residence situee dans l'enceinte 

militaire de la junte auteur du coup d'Etat. Les requerants font savoir que pour 

marquer le caractere absolu de cette interdiction, des chaines ont ete installees 

sur les portes du batiment. 

56. Les requerants s'insurgent contre cette interdiction qu'ils jugent 

inadmissible d'autant plus que, selon ewe, elle ne repose sur aucune base legale. 

11s affirment qu'ils n'ont ete informes d'aucun motif susceptible de justifier 

cette interdiction qui ne leur a jamais ete notifiee par ecrit de sorte qu'ils sont 

prives de toute possibilite d' exercer un recours contre elle, avec la circonstance 

particuliere qu'elle est le fait d'une auto rite qui n'est pas une autorite judiciaire 

et qui procede simplement d'une voie de fait et d'une extorsion de pouvoir. 

Ils estiment done qu'il est etabli que leurs droits de l'Homme ont ete meconnus 

par le defendeur. 
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57. Pour sa part, le defendeur refute toutes les allegations des requerants en 

soutenant que c'est de leur propre gre qu'ils sont dans cette situation car il n'a 

jamais decide de les priver de leur liberte. 

58. II en veut pour preuve, le fait que des le 29 juillet 2023, des instructions ont 

ete donnees au responsable de la securite de la Presidence pour organiser le 

depart des membres de la famille de Mohamed Bazoum en I' occurrence Hadiza 

Ben Mabrouk BAZOUM et Salem BAZOUM. 

59. Le defendeur affirme, en outre, que Dame Hadiza Ben Mabrouk BAZOUM et 

Salem BAZOUM qui ne sont pas concemes par cette mesure, ont refuse 

categoriquement de quitter le palais Presidentiel et laisser Mohamed BAZOUM 

seul. 11 prie en consequence la Cour d'en faire le constat et dire et juger que 

toute requete tendant a les voir liberes serait sans objet car les requerants ne 

sont nullement detenus ou inquietes. 

60. Le defendeur explique que Mohamed BAZOUM demeure bien garde au palais 

presidentiel car c'est le lieu ideal pour assurer sa protection. Il fait valoir en effet que 

la tension est toujours vive dans les rues de Niamey ou les manifestations continuent 

avec les demandes incessantes de traduire sans exception devant les juridictions tous 

les leaders de l'ancien regime. Il ajoute que dans ces conditions, laisser Mohamed 

BAZOUM libre de ses mouvements constituerait une violation de 1' obligation qui 

lui incombe d'assurer la securite des citoyens. Il s'agit done d'une mesure securitaire 

prise pour proteger les requerants en raison de leur qualite de personnes publiques. 

ANALYSE DE LACOUR 

61. La Cour note que le droit a la liberte d'aller et venir est un droit fondamental de 

l'homme. 11 est consacre par divers instruments internationaux et regionaux de 

protection des droits de l'homme, tels que !'article 13 de la Declaration 
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Universelle des Droits de l'homme des Nations Unies de 1948, l'article 12 alinea 

1 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques (1966) et l'article 

12 alinea 1 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples (1981). 

L'article 12 alinea 1 de ladite Charte enonce que : « toute personne a le droit de 

circuler Ubrement et de choisir sa residence a l'interieur d'un Etat, sous reserve de 

se conformer aux regles edictees par la loi ». 

62. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) de 1966 

enonce en son article 12 alinea 2 que : « toute personne est libre de quitter n 'importe 

quel pays, y compris le sien ». 

63. La Cour releve qu'en l'espece, Mohamed BAZOU~ son epouse Hadiza Ben 

Mabrouk BAZOUM et son fils Salem BAZOUM sont maintenus au palais 

presidentiel ou ils ne sont pas libres de leurs mouvements depuis la survenance du 

coup d'Etat perpetre par la junte militaire. 

64. La Cour note que certes le droit a la liberte d'aller et venir peut connaitre des 

restrictions. 

Elle rappelle neanmoins que les instruments internationaux, les lois communautaires 

europeennes, americaines et africaines precisent, a l'instar de l'alinea 2 de l'article 

12 de la CAD HP, que le droit de quitter son pays « ne peut faire I' obj et de restrictions 

que si et seulement si, celles-ci devraient etre justifiees par la necessite de proteger 

la securite nationa/e, l 'ordre public, la sante ou la moralite publiques ou /es droits 

et libertes d 'autrui ». 

65. La Cour constate qu' en l' espece, le defendeur allegue que les restrictions ont ere 
faites a la liberte d'aller et venir des requerants pour proteger le requerant Mohamed 

BAZOUM qui est une personnalite publique. 

La Cour se demande alors pourquoi les autres personnalites publiques ne sont pas 

assignees a residence surveillee pour beneficier de la meme protection. 

66. La Cour en conclut que les restrictions apportees par le defendeur au droit des 

requerants d'aller et venir librement ne reposent pas sur une base legale. Les 
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requerants n'ont d'ailleurs pas ete inf~nnes d'un motif susceptible de les 

justifier. 

Les requerants rapportent que non seulement cette mesure ne leur a jamais ete 

notifiee par ecrit mais aussi, Ils n'ont jamais fait l'objet d'aucune inculpation 

pour leur permettre d' exercer eventuellement un recours devant les 

juridictions competentes. 

67. La Cour note egalement qu'aucune autorite judiciaire n'a decide d'interdire 

aux requerants de circuler librement ou de les priver de la liberte d'aller et 

venir. 

68. Dans une espece analogue, la Cour de justice de ceans a statue ainsi qu'il 

suit: " .. Mais la Cour estime que cette disposition ne peut concemer Jes 

requerants, puisqu'ils ne sontni poursuivis en justice, ni inculpes parune autorite 

judiciaire competente. Par consequent, a priori, rien ne justifie une interdiction de 

sortie du territoire sans la preuve de trouble a l'ordre public, a la securite 

nationale, ou a la sante et la moralite publiques. La Cour estime sur ce point, que 

meme si la mesure de restriction s'avere necessaire, elle doit etre prise en vertu 

d'une Joi ou d'une decision judiciaire ; et que meme dans ces conditions, elle ne 

doit pas etre disproportionnee par rapport au but recherche. Or, dans le cas 

d'espece, la Cour constate que la mesure d'interdiction de sortie du territoire prise 

a l'encontre des requerants, ne s'appuie sur aucune decision de justice, mais plutot 

sur un simple message de police, ce qui est contraire a !'esprit et la lettre de la 

disposition precitee ... 11 (Arret N° ECW /CCI/JUG/04/13, aff, Abdoulaye Balde c/ 
l'Etat du Senegal, § 58) 

69. Par consequent, lorsque, comme en l' espece, la restriction apportee a I' exercice 

de ce droit n'est pas fondee sur !'application d'une disposition legale ou !'execution 

d'une decision de justice, la Cour juge qu'elle est illegale. 
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70. Au regard de toutes ces considerations, la Cour juge que la mesure d'interdiction 

d'aller et venir prise a Pencontre des requerants, sans base legale constitue une 

violation de leur droit a la liberte d'aller et venir. 

b) - sur I' arrestation et la detention arbitraires 

71. Les requerants font savoir qu'il est etabli que des le coup d'Etat perpetre 

par la junte militaire, ils ont ete arretes et que, depuis lors, ils sont detenus sans 

que le motif de leur arrestation et de leur detention ne soit porte a leur 

connaissance. 

72. Ils ajoutent qu'ils n'ont pas fait robjet d'une inculpation par une autorite 

judiciaire competente et qu'aucune decision de justice ne prescrit leur 

detention alors qu'il ressort de !'article 9.1 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques que : « Tout individu a droit a la liberte et a la securite 

de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une detention 

arbitraire. Nul ne peut etre prive de sa liberte, si ce n'est pour des motifs et 

conformement a la procedure prevue par la Joi». 

73. 11s font valoir qu'aux tennes de !'article 6 de la Charte africaine des droits 

de l'homme et des peuples (CAD HP):« Tout individu adroit a Ia liberte et a la 

securite de sa personne. Nul ne peut etre prive de sa liberte saufpour des motifs 

et dans des conditions prealablement determinees par la loi; en particulier nu/ ne 

peut etre arrete OU detenu arbitrairement » 

7 4. Les requerants prient en consequence la Cour de constater que leur 

arrestation et leur detention sont arbitraires. 

Pour corroborer leurs allegations, les requerants citent l'affaire Beson Olua 

OKOBA c. Republique du Benin, Arret N°ECW /CCJ/JUD/05/17, dans laquelle la 

Cour de ce Siege a rappele les termes de son arret dans l'affaire Baldini Salfo c. 

Burkina Faso, Arret N°ECW /CCJ/JUD/13/12 (non publie): ou « elle definit une 
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detention arbitraire comme etant toute forrne de restrictions de la liberte 

individuelle qui intervient sans motif legitime ou raisonnable et en violation des 

conditions prevues par la loi... ». 

75. 11s citent en outre, le Groupe de Travail des Nations Unies sur la detention 

arbitraire, dans les affaires Magloire Ngambia c. l'Etat du Gabon, Avis 

n°62/2019, et Karim Wade c. l'Etat du Senegal, Avis n°4/2015, qui estime que 

la privation de liberte est arbitraire dans plusieurs cas notamment les deux suivants : 

a) Lorsqu'il est manifestement impossible d'invoquer un quelconque fondement 

legal pour justifier la privation de liberte ( comme dans le cas ou une personne 

est maintenue en detention apres avoir execute sa peine ou malgre !'adoption 

d'une loi d'amnistie qui lui serait applicable) (categorie I); 

b) Lorsque la privation de liberte resulte de l' exercice de droits ou de libertes 

garantis par les articles 7, 13, 14, 18, 19, 20 et 21 de la Declaration universelle 

des droits de l'homme et, en ce qui conceme les Etats parties au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, par les articles 12, 18, 19, 

21, 22, 25, 26 et 27 de cet instrument (categorie II). 

76. Les requerants soutiennent que les faits d'arrestation et de detention arbitraires, 

sont d'autant plus inadmissibles qu'il s'agit d'un chef d'Etat en plein exercice d'un 

mandat qui lui a ete democratiquement attribue par le peuple, de son epouse et 

de son fils age de 23 ans. 

Par consequent, ils sollicitent qu'il plaise a la Cour de justice de ceans, constater 

que leur arrestation et leur detention sont arbitraires. 

77. Le defendeur soutient au contraire que les requerants ne sont pas en 

detention et n'ont pas fait l'objet d'arrestation. 11 explique que les requerants 

Dame Hadiza Ben Mabrouk BAZOUM et Salem BAZOUM sont volontairement 

avec Mohamed BAZOUM par solidarite familiale. II avance que ces demiers ont 

refuse de sortir du palais presidentiel et d'y laisser Mohamed BAZOUM tout 

seul. Quant a Mohamed BAZOUM, le defendeur affirme que c' est pour sa pro pre 

securite qu'il est prive de liberte de mouvements. 
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ANALYSE DE LACOUR 

78. La Cour note qu'il ressort de l'article 9.1 du Pacte International relatif aux Droits 

Civils et Politiques que :« Tout individu adroit a la liberte et a la securite de sa 

personne. Nu! ne peutfaire l'objet d'une arrestation ou d'une detention arbitraire. 

Nu! ne peut etre prive de sa liberte, si ce n 'est pour des motifs et conformement a la 

procedure prevue par la loi ». 

79. La Cour releve que cette disposition du pacte signifie qu'une arrestation est 

arbitraire lorsque : 

- Le motif de l'arrestation est illegal; 

- La victime n'a pas ete informee des raisons de son arrestation; 

- Les droits proceduraux de la victime n'ont pas ete respectes; 

- La victime n'a pas ete presentee a unjuge dans un delai raisonnable; 

80. L'article 6 de la CADHP dispose quanta lui que « Tout individu adroit a la 

liberte et a la securite de sa personne. Nul ne peut etre prive de sa liberte sauf pour 

des motifs et dans des conditions prealablement determinees par la loi ; en 

particulier nu! ne peut etre arrete OU detenu arbitrairement. » 

81. La Cour rappelle que pour determiner le caractere arbitraire d'une detention, le 

Groupe de travail des Nations Unies sur la detention arbitraire a degage trois criteres 

a savoir: 

- I1 est manifestement impossible d'invoquer un fondement quelconque qui justifie 

la privation de liberte ; 

- la privation de liberte resulte de l'exercice par l'interesse des droits proclames ou 

des libertes proclamees par les 7,13,14,18,19,20 et 21 de la Declaration Universelle 

des Droits de l 'Homme et, pour autant que les Etats soient parties au Pacte 

international relatifs aux Droits Civils et Politiques. 

- L'inobservation, totale ou partielle, des normes intemationales relatives au droit a 
un proces equitable, enoncees clans la Declaration Universelle des Droits de 

l 'Homme et dans les instruments intemationaux pertinents acceptes par les Etats 



concemes, est d 'une gravite telle que la privation de liberte prend un caractere 

arbitraire. 

82. A titre d'exemple, ii convient de citer l'arret ECW/CCJ du 8 novembre 2010 de 

la Cour de ceans clans l' affaire Mamadou Tandja c. General Salou Djibo et Etat du 

Niger. En effet clans cet arret, pour retenir le caractere arbitraire de la detention du 

susnomme, la Cour de ceans a fait recours a la definition du Groupe de Travail de la 

Commission des droits de l'homme des Nations Unies en considerant comme 

arbitraires les privations de liberte qui, pour une raison ou wie autre, sont contraires 

aux normes intemationales pertinentes enoncees dans la Declaration Universelle des 

droits de l 'homme ou par les instruments intemationaux pertinents ratifies par les 

Etats. 

83. En l' espece, la Cour fait observer qu' il ressort des pieces de la presente procedure 

que I' arrestation des requerants a laquelle les autorites militaires ont procede le 26 

juillet 2023 est consecutive uniquement au coup d'Etat qu'elles ont perpetre. 

84. La Cour dit que clans ces circonstances, il ne peut etre valablement soutenu que 

l'arrestation des requerants est legale ou qu'il est possible d'invoquer un fondement 

qui la justifie. 11 ne peut pas non plus etre soutenu qu' ils ont ete inf ormes des raisons 

de leur arrestation puisqu'ils le contestent eux-memes, ni que leurs droits 

proceduraux ont ete respectes. 

85. La Cour retient que l'arrestation des requerants est arbitraire puisqu'ils n'ont 

jamais ete presentes a une autorite judiciaire alors que cela aurait du se faire 

immediatement des leur arrestation. 

86. La Cour rappelle qu'aux termes de !'article 9 alinea 4 du PIDCP, « Quiconque 

se trouve prive de sa liberte par arrestation ou detention a le droit d 'introduire un 

recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans de/ai sur la legalite de sa 

detention et ordonne sa liberation si la detention est illegale ». 

87. La Cour ayant conclu en l 'espece que l' arrestation et la detention des requerants 

sont illegales et par consequent arbitraires, elle estime que c' est a hon droit que les 
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requerants ont introduit la presente procedure en vue d' obtenir leur liberation 

immediate et sans condition. 

B) SUR LA VIOLATION DES DROITS POLITIQUES 

88. En particulier le requerant Mohamed BAZOUM soutient que les droits 

politiques sont proteges par divers instruments juridiques internationaux, 

notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Charte 

africaine des droits de l'homme et des peuples, et la Charte africaine de la 

democratie, des elections et de la gouvernance. 

89. Pour corroborer ses propos, il cite les dispositions de !'article 25 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques aux termes desquelles : « Tout 

citoyen a le droit et la possibilite, sans aucune des discriminations visees a /'article 

2 et sans restriction deraisonnables : 

a) De prendre part a la direction des affaires publiques, soit directement, soit par 

l'intermediaire de representants librement choisis; 

b) De voter et d'etre elu, au cours d'elections periodiques, honnetes, au suffrage 

universe/ et egal et au scru.tin secret, assurant /'expression libre de la volonte 

des electeurs ; 

c) D'acceder, dans des conditions generales d'egalite, aux fonctions publiques de 

son pays.» 

90. II invoque egalement !'article 13 de la Charte africaine des droits de 

l'homme et des peuples qui dispose que : 

« 1. Tous Jes citoyens ont le droit de participer librement a la direction des affaires 

publiques de leur pays, soit directement, soit par l'intermediaire de representants 

librement choisis, ce, conformement aux reg/es edictees par la loi. 

2. Tous Jes citoyens ont egalement le droit d'acceder aux fonctions publiques de 

leurs pays. » 
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91. Le requerantfaitvaloir qu'en outre, la Charte africaine de la democratie des 

elections et de la bonne gouvernance dispose en ses articles 3.1 et 3.2 que: 

« Les Etats parties s'engagent a mettre en reuvre la presente Charte 

conformement aux principes enonces ci-apres : 

Le respect des droits de l'homme et des principes democratiques. 

L 'acces au pouvoir et son exercice, conformement a la Constitution de nftat partie 

et au principe de l'Etat de droit » 

92. II rappelle qu'en l'espece, le requerant Mohamed BAZOUM, conformement 

aux droits qu'il tient des dispositions pertinentes des instruments 

internationaux precites et de la loi nationale nigerienne, a librement participe 

a !'election presidentielle qu'il a remportee ainsi qu'il resulte de l'arret n° 23 du 

Conseil constitutionnel du 21 mars 2021 proclamant les resultats definitifs en 

ces termes: « ... declare par consequent, elu President de la Republique du Niger, 

Monsieur Mohamed BAZOUM, pour un mandat de cinq (05) ans a compter du 02 

avril 2021 a 00 heure ». 

93. Le requerant Mohamed BAZOUM estime en consequence que par 

!'interruption de son mandat presidentiel, ii subit du fait du coup d'Etat 

perpetre par la junte militaire, une atteinte grave a l'exercice de ses droits 

politiques consacres par les instruments juridiques susvises. Ce qui constitue, 

selon lui, une violation de son droit de participer a la gestion des affaires 

publiques de son pays en tant que premiere autorite. 

94. Le defendeur, en ce qui le concerne, reconnait que depuis le 26 juillet 

2023, le regime de Mohamed BAZOUM a ete renverse par un coup 

d'Etat. 11 soutient neanmoins qu'en l'espece, la preuve d'une quelconque 

violation des droits de l'homme n'a ete rapportee et sollicite qu'il plaise a 
la Cour rejeter les demandes du requerant comme etant mal fondees. 
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ANALYSE DE LACOUR 

95. La Cour releve que le defendeur est un Etat membre de la Communaute, 

signataire de la Charte Africaine des Droits de l 'Homme et des Peuples ainsi que 

d'autres instruments intemationaux relatifs a la protection des droits de l'homme. 

96. La Cour note que le defendeur a choisi la democratie comme mode de 

gouvemement ; c'est-a-dire le pouvoir du peuple par le peuple et pour le peuple 

conformement a la definition generale connue de tous. 

97. La Cour souligne par consequent que dans un regime democratique comme celui 

choisi constitutionnellement par le defendeur, la souverainete appartient au peuple 

et aucun mode anticonstitutionnel d'acces au pouvoir d'Etat n'est ad.mis; ce qui 

signifie que seul le peuple a le droit de designer ses representants auxquels il confie 

sa souverainete et la legitimite du pouvoir d'Etat de sorte que sans l'onction du 

peuple par le biais des elections, aucune autorite ne peut se prevaloir de la legitimite 

de surcroit lorsque l'acces au pouvoir, comme dans le cas d'espece, s'est fait par un 

coup d'Etat. 

98. Pour cette raison, !'article 1er du protocole a/spl/12/01 sur la democratie 

et la bonne gouvernance additionnel au protocole relatif au mecanisme de 

prevention, de gestion, de reglement des conflits, de maintien de la Paix et de la 

securite dispose que : « Toute accession au pouvoir doit se faire a travers des 

elections libres, honnetes, et transparentes. 

Tout changement anticonstitutionnel est interdit de meme que tout mode non 

democratique d'accession ou de maintien au pouvoir. » 

99. L'article 20-1 du meme protocole precise que : « L'armee et Jes forces de 

securite publique sont soumises aux autorites civiles regulierement constituees. » 

La Cour constate qu'en l'espece, alors qu'a !'issue des elections presidentielles 

qui ont eu lieu au Niger le candidat Mohamed BAZOUM a ete declare elu pour 

un mandat de cinq ans, des militaires I' ont depossede du pouvoir par la force, 
27 



caracterisee par l'usage des armes le 26 juillet 2023 en violation des 

dispositions de !'article 1 er du Protocole sur la democratie et la bonne 

gouvernance qui edicte la soumission totale de l'armee aux autorites civiles. 

100. Par consequent, le requerant Mohamed BAZOUM qui etait investi d'un 

mandat de President de la Republique est parfaitement fonde a invoquer la 

violation de ses droits politiques notamment son droit de participer a la gestion 

des affaires publiques de son pays lorsqu'il est depossede du pouvoir par une 

interruption illegale de son mandat electif a la suite d'un coup d'Etat. 

C) SUR LA VIOLATION DES PRINCIPES DE CONVERGENCE 

CONSTITUTIONNELLES 

101. Le requerant expose que les principes de convergence constitutionnelle 

communs a tousles Etats membres de la CEDEAO sont prevus par !'article ler 

du protocole a/spl/12/01 sur la democratie et la bonne gouvernance 

additionnel au protocole relatif au mecanisme de prevention, de gestion, de 

reglement des conflits, de maintien de la Paix et de la securite. 

II rappelle qu'aux termes de cet article, « Toute accession au pouvoir doit se faire 

a travers des elections libres, honnetes, et transparentes. Tout changement 

anticonstitutionnel est interdit de meme que tout mode non democratique 

d'accession ou de maintien au pouvoir. » 

102. Le requerant estime qu'en l'espece, les dispositions precitees ont ete 

violees le 26 juillet 2023, lorsque la junte militaire organisee en « Conseil 

national pour la sauvegarde de la patrie (CNSP) », a renverse le pouvoir civil et 

suspendu la Constitution de la Republique. 

103. Le defendeur fait remarquer qu'en invoquant la violation des principes de 

convergence constitutionnelle, le requerant fait reference aux dispositions du 
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Protocole A/SP1/ 12/ 01 sur la Democratie et la Bonne Gouvernance et de la 

Charte Africaine de la Democratie, des Elections et de la Gouvernance. 11 soutient 

en effet que le renversement du pouvoir intervenu le 26 juillet 2023 constitue une 

violation des principes de convergence constitutionnelle et une atteinte a ses droits 

de l'homme. Au demeurant, le reclame en consequence, a titre de reparation, une 

restitution qui doit prendre selon lui, la forme d'une mesure de liberation immediate 

et concernant le cas singulier de Mohamed BAZOUM, une injonction adressee au 

defendeur pour le retablissement immediat de son ordre constitutionnel. 

104. Le defendeur, en ce qui le concerne, rappelle qu'a travers sa jurisprudence 

constante, la Cour Commune de Justice de la CEDEAO a toujours affirme qu'elle 

n'est pas une juridiction judiciaire de droit commun, ni a fortiori une juridiction 

constitutionnelle. 

105. 11 fait remarquer que la situation que les requerants qualifient de regime 

anticonstitutionnel violant les droits politiques et les principes de convergence 

constitutionnelle est legitimee desormais par le peuple nigerien qui etait assoiffe de 

liberte d'expression et victime de violations de ses droits les plus elementaires 

pendant plusieurs annees par un regime qui se cachait derriere de pseudos 

elections; 

106. 11 fait valoir par ailleurs qu'en droit, la souverainete appartient au peuple, et 

que c'est au nom de cette souverainete que les Nigeriens ont apporte leur soutien 

au Conseil National pour la Sauvegarde de la Patrie et au gouvernement mis en 

place; 

107. Le defendeur estime en outre qu'en sollicitant le retablissement de l'ordre 

constitutionnel Mohamed BAZOUM demande a la Cour de s'ingerer dans les 

affaires du Niger. 

108. 11 conclut que cette demande ne peut prosperer car le Conseil National pour la 

Sauvegarde de la Patrie et son gouvernement de transition sont aujourd'hui 

soutenus et applaud.is par le peuple nigerien. 
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ANALYSE DE LACOUR 

110. La Cour note qu'il ressort du dossier de la procedure que le 21 mars 2021, a 
l'issu d'un scrutin presidentiel qualifie de transparent, inclusif, democratique et 

sincere done regulier par les nombreux observateurs internationaux presents sur 

les lieux du vote, Mohamed BAZOUM a ete elu President de la Republique du 

Niger. Ainsi, le Conseil constitutionnel, par arret du 21 mars 2021 en 

proclamant les resultats definitifs, l'a declare elu. 

111. La Cour releve qu'alors qu'aux termes de !'article 23 de la Charte Africaine 

des Droits de l'Homme et des Peuples (CAD HP) : « Les Etats parties conviennent 

que /'utilisation entre autres, des moyens ci-apres pour acceder ou se maintenir 

au pouvoir constitue un changement anticonstitutionnel de gouvernement et est 

possible de sanctions appropriees de la part de /'Union : 

1-Tout putsch ou coup d'Etat contre un gouvemement democratiquement elu ... 

2-Tout refus par un gouvernement en place de remettre le pouvoir au parti ou au 

candidat vainqueur a l issue d'elections libres, justes et regulieres », le 26 juillet 

2023, soit avant meme la moitie du cours de ce mandat, le General 

Abdourahamane Tchiani, nomme par decret presidentiel n°2011-06/PRN du 

11 avril 2011, chef de corps de la Garde presidentielle, dont la charge etait 

d'assurer la securite du President de la Republique, a planifie et execute un 

coup d'Etat militaire qui a renverse I' ordre constitutionnel de l'Etat du Niger. 

112. La Cour fait observer que le coup d'Etat peut etre defini comme la prise ou 

le renversement du pouvoir d'Etat par une personne investie d'une autorite 

(militaire ou civile) ou par une minorite de personnes de fa~on illegale et 

souvent brutale notamment en utilisant la force des armes. Le coup d'Etat se 

distingue de la revolution en ce que celle-ci est populaire. Le putsch, comme 

dans le cas du Niger est un coup d'Etat realise par la force des armes. 

113. Le coup d'Etat ou putsch est caracterise par la negation, la suspension ou 

meme la suppression de la Constitution, la dissolution des institutions de la 
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Republique, la prise de controle des moyens de communication et l'arrestation 

du President ainsi que des membres de son gouvemement. 

114. La Cour estime qu'en l'espece, le Coup d'Etat commis par lajunte militaire, 

qui s'est par la suite donnee le nom de Conseil National pour la Sauvegarde de 

la Patrie en abrege CNSP, constitue un changement inconstitutionnel de 

gouvemement et violent les principes de convergence constitutionnelle. 

115. Dans une affaire similaire, la Cour de justice de la CEDEAO a juge que la 

violation des principes de convergence constitutionnelle peut etre invoquee 

avec pertinence par une personne physique a la condition que la violation porte 

atteinte a ses droits de l'homme. Arret N° ECW /CCI/JUG/04/13, aff, Abdoulaye 

Balde c/ l'Etat du Senegal, du 22 fevrier 2013, 

116. C'est done en vain que la junte militaire qui pretend representer le 

defendeur, revendique une certaine legitimite que lui aurait conferee 

!'adhesion de la population au putsch alors qu'elle ne peut nullement justifier 

qu'avant de faire le coup d'Etat, elle a consulte le peuple et obtenu son accord. 

En plus, la junte militaire ne rapporte aucune preuve de manifestations 

d' envergure recentes attestant du mecontentement du peuple contre le 

gouvemement qu'elle a renverse par la force. 

En consequence, le requerant est bien fonde a soutenir que ses droits politiques 

et les principes de convergence constitutionnelle ont ete violes. 

XII SUR LES REPARATIONS DES PREJUDICES ALLEGUES 

117. Les requerants articulent que plusieurs instruments intemationaux de 

protection des droits de l'Homme consacrent le principe d'une reparation pour 

les victimes de violations de leurs droits. Ils affirment qu'il en est ainsi 

notamment de !'article 9.5 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques aux termes duquel : « Tout individu victime d'arrestation ou de 

detention illegale a droit a la reparation ». 
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118. Par ailleurs, ils rapportent que les Nations Unies ont adopte un instrument 

universe! qui a vocation a s'appliquer en l'espece; ii s'agit, selon ewe, des 

principes fondamentaux et Directives concernant le droit a un recours et a 
reparation des victimes de violations flagrantes du droit international des 

droits de l'homme et des violations graves du droit international humanitaire. 

Les requerants soutiennent que cet instrument universe! enonce q111e : 

« Conformement a la legislation interne et au droit international et compte tenu 

des circonstances de chaque cas, ii dolt etre assure aux victimes de violations 

jlagrantes du droit international des droits de l'homme et du droit international 

humanitaire, selon qu'il convient et de maniere proportionnee a la gravite de Ia 

situation et aux circonstances de chaque cas, une reparation pleine et effective 

comme l'enoncent /es articles 19 a 23, notamment sous Jes formes suivantes : 

restitution, indemnisation, readaptation, satisfaction et garanties de non

repetition. » 

119. 11s estiment qu' en I' espece, les circonstances de fait et les violations 

exposees justifient pleinement qu'il soit prononce par la Cour de ceans une 

reparation par des mesures de restitution et de satisfaction a leur profit. 

120. Les requerants sollicitent que la restitution prenne la forme d'une mesure 

de liberation immediate de taus les requerants et d'une injonction adressee par 

la Cour au defendeur pour le retablissement immediat de l'ordre 

constitutionnel notamment par la remise du pouvoir d'Etat a Mohamed 

BAZOUM pour qu'il exerce le mandat pour lequel le peuple l'a elu et lui a confie 

sa souverainete. 

121. Le defendeur retorque que la demande en reparation n'est pas fondee car les 

requerants sont gardes en residence surveillee pour garantir leur securite. 11 es.time 

en consequence qu'il n'a pas viole les dispositions de la Charte Africaine des Droits 

de l'Homme et du Peuple, contrairement aux allegations des requerants. 
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122. 12s. Le defendeur soutient qu'a supposer que les faits allegues soient etablis, 

le constat d'une atteinte aux droits politiques ne pourrait que se resoudre en 

paiement de dommages et interets s'il y a lieu ; 

124. Il sollicite qu'il plaise a la Cour constater que Dame Hadiza Ben Mabrouk 

BAZOUM et Salem BAZOUM ne font l'objet d'aucune detention et rejeter par 

consequent les demandes des requerants comme etant mal fondees; 

ANALYSE DE LACOUR 

125. La Cour rappelle que sa competence en matiere de violation des droits de 

l'homme lui perm.et non seulement de constater lesdites violations mais aussi 

d'ordonner leur reparation s'il ya lieu. 

126. La Cour constate qu'en l'espece, il a ete suffisamment demontre que le 

defendeur a viole le droit a la liberte d'aller et venir des requerants, leur droit a ne 

pas etre arretes ni detenus arbitrairement et specifiquement, les droits politiques du 

requerant Mohamed BAZOUM ainsi que les principes de convergence 

constitutionnelle. 

127. La Cour note que ces violations leur ouvrent droit a reparation conformement 

au principe du droit international qui stipule que « toute personne victime d'une 

violation de ses droits humains a droit a une reparation juste et equitable » et en 

application des dispositions de l'article 9 alinea 5 du PIDCP aux termes desquels 

« Tout individu victime d'arrestation OU de detention illegale adroit a reparation. » 

128. La Cour fait observer que les requerants sont toujours en detention et que c'est 

en vain que la junte militaire tente de faire admettre que Dame Hadiza Ben Mabrouk 

BAZOUM et Salem BAZOUM sont libres de leurs mouvements tout en sachant que, 

respectivement son epoux (s'agissant de Dame Hadiza Ben Mabrouk BAZOUM) et 

son pere ( en ce qui conceme Salem BAZOUM) ne quitteront jamais cette residence 

surveillee ou, Mohamed BAZOUM est arbitrairement detenu. A la verite, la Cour 
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admet qu'il s'agit la d'une maniere detoumee pour detenir arbitrairement les 

susnommes. Ayant deja conclu que leur droit a la liberte d'aller et venir a ete viole 

et que leur arrestation et leur detention sont arbitraires, la Cour estime que leur 

demande en reparation des prejudices subis doit etre declaree bien fondee. 

129. La Cour souligne que les requerants sollicitent en reparation du prejudice 

subi, la restitution sous la forme d'une mesure de liberation immediate de tous 

les requerants et d'une injonction adressee par la Cour au defendeur pour le 

retablissement immediat de son ordre constitutionnel. 

130. La restitution etant l'une des fonnes possibles que peut revetir la 

reparation consecutive a la violation des droits de l'homme, la Cour estime que 

c'est en vain que le defendeur tente de leur imposer le payement de dommages 

et interets. 

131. La Cour doit faire droit a leurs demandes en ordonnant leur mise en liberte 

immediate et sans condition s'agissant des trois requerants ainsi que le 

retablissement sans delai de l'ordre constitutionnel perturbe par le putsch 

notamment par la remise du pouvoir d'Etat a Mohamed BAZOUM pour exercer 

son mandat de President de la Republique democratiquement elu. 

XIll. DES DEPENS 

132. Aux termes de !'article 66, alinea 2 du Reglement de procedure de la Cour, la 

partie qui succombe est condamnee aux depens, s' il est conclu en ce sens par l' autre 

partie. La Cournote qu'en l'espece les requerants et le defendeur ont conclu dans ce 

sens. En consequence, le defendeur ayant succombe, la Cour met les depens a sa 

charge. 
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XIV. DISPOSITIF 

Par ces motifs, la Cour siegeant en audience publique virtuelle et ayant entendu les 

deux parties : 

Sur la competence : 

Se declare competente pour connaitre du litige ; 

Sur la recevabilite 

Declare la requete recevable ; 

Sur le fond 

Rejette la demande de procedure acceleree ; 

Dit que le defendeur a viole le droit des requerants a la liberte d' aller et venir ; 

Dit que le defendeur a viole leur droit a ne pas etre arretes ni detenus arbitrairement ; 

Dit egalement que le defendeur a viole les droits politiques du requerant Mohamed 

BAZOUM; 

Dit en outre que le defendeur a viole les principes de convergence constitutionnelle ; 

Declare par consequent recevable et bien fondee la demande en reparation des 

prejudices subis par les requerants ; 

Ordonne au defendeur la mise en liberte immediate et sans condition de tous les 

requerants ; 

Enjoint au defendeur de se conformer sans delai au respect des principes de 

convergence constitutionnelle par le retablissement de l'ordre constitutionnel 

notamment par la remise du pouvoir d'Etat a Mohamed BAZOUM ; 

Lui impartit un delai d'un (1) mois a compter de la notification qui lui en sera faite 

pour soumettre a la Cour un rapport concemant !'execution du present arret. 
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DESDEPENS: 

Met les depens a la charge du defendeur ; 

Ainsi fait et juge les jour, mois et an que dessus. 

Et ont signe : 

Hon. Juge Edward Amoako ASANTE President 

Hon. Juge Gberi-be OUATTARA 

Hon. Juge Ricardo Claudio Monteiro GON<;AL~~~ ~~;; -,......._-~ 

ASSISTES DE : Me. Gaye SOW e 
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